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Nous accompagnons ensemble les créateurs du cinéma de demain

Comité de lecture de projets de courts-métrages

Le comité de lecture est le premier maillon d’un dispositif d’aide au développement de projets de courts-métrages : évaluation, accompagnement, promotion.

Le dispositif n’a pas vocation à former n’importe qui mais procède par sélection. Le comité de lecture vise à labelliser des projets de courts-métrages.

1er tri
Le 1er tri a pour objet de déterminer ceux des projets qui sont suffisamment aboutis ou originaux pour faire l'objet d'une délibération en commission.

Les projets reçus sont ordonnés par salves (=tris numérotés) et mis en ligne sur le Google Doc. Un tableau excell permet à chaque évaluateur de se signaler et d'indiquer la progression de son travail (la mention "lu" indiquant que le projet a été lu)

- 10 projets à trier par salve

- 5 évaluateurs par salve

- 5mn de temps consacré par projet : synopsis + note d'intention + suite dialoguée + CV

- 3 remarques principales

- Avis favorable ou défavorable à me retourner
Une synthèse des remarques est adressée à chaque candidat pour lequel le résultat du premier tri est négatif.

Commissions
Une commission a pour objet d'indiquer les points forts d'un projet et ses pistes de réécriture, et de sélectionner ceux des projets qui méritent notre appui.

Les projets font l'objet d'une délibération en présentiel. Les évaluateurs appuient leurs interventions sur une fiche simplifiée condensant leurs remarques principales.

Le secrétaire de commission est une personne en charge de la logistique (viennoiseries, boissons) et de la rédaction des synthèses à retourner aux candidats.

- 15 projets en délibération

- 5 évaluateurs par commission

- 1 secrétaire de commission

- 2H de réunion effectives

- 10mn par projet
Une synthèse des remarques est adressée à chaque candidat, quel que soit la délibération de la commission pour sa labellisation.

3/ Promotion
Nous proposons aux candidats ayant obtenu un avis positif de faire partie du label de projets. A cette étape-ci et seulement, l’adhésion est obligatoire. 
Le label de projet est un dispositif d’aide à la réécriture, à la réalisation et à la production, en lien avec les associations du réseau et du cercle Interprod.
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